
   24 Égalité nité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

» 
PREFET DU PAS-DE-CALAIS 

PREFECTURE 
DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
BUREAU DES PROCEDURES D'UTILITE PUBLIQUE 
Section Instailations Classées 
DAGE - BPUP -IC-FB-N° 201-465 

  

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Commune de BOULOGNE-SUR-MER 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre Natiorial du Mérite, 

VU le Code de l'Environnement ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret du 8 janvier 2009 portant nomination de M. Pierre de BOUSQUET de FLORIAN, en qualité de préfet du Pas-de-Calais (hors classe) ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1908 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2921 Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air ; 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la demande présentée le 17 mai 2010 par la société MARINE HARVEST dont le siège social est situé Ï rue Marengo à BOULOGNE SUR MER (62200), en vue d’obtenir lautorisation d'exploiter  
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‘une unité de fabrication et de conditionnement de produits de la mer implantée au 3, rue Léon Calon à BOULOGNE-SUR-MER ; 

VU les plans produits à l’appui de la demande ; 

VU le rapport de non recevabilité de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de P Aménagement et du Logement en date du 22 septembre 2010 ; 

VU les compléments apportés par la société MARINE HARVEST ; 

VU le rapport de recevabilité de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement en date du 18 octobre 2010 ; 

VU Pavis favorable de l’Autorité Environnementale en date du 8 novembre 2010 : 

VU l'arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 portant ouverture d’une enquête publique du 29 novembre 2010 au 29 décembre 2010 inclus sur le territoire des communes de BOULOGNE SUR 
MER et de LE PORTEL : 

VU l'ordonnance de M. le Président du Tribunal Administratif de LILLE en date du 4 novembre 2010 désignant M. Emile HAGNERE en qualité de commissaire enquêteur ; 

VU l'avis du commissaire-enquêteur en date du 18 janvier 2011 ; 

VU es avis de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Santé Publique en date du 28 décembre 2010 et du 20 juin 2011 : 

VU l'avis de Madame la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l'Emploi en date du 3 décembre 2010 ; 

VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours en date 
du 15 décembre 2010 ; 

VU l'avis de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer - Service Eau et 
Risques du Pas-de-Calais en date du 30 novembre 2010 ; 

VU l'avis du Comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la société MARINE 
HARVEST en date du 04 février 2011 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal de LE PORTEL en date du 23 décembre 2010 ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées en date du 20 juin 
2011; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques en date du 7 juillet 2011 à la séance duquel le pétitionnaire était présent : 

VU l'envoi du projet d’arrêté au pétitionnaire en date du 11 juillet 2011 ; 

VU les observations présentées par la Société MARINE HARVEST en date du 18 juillet 2011 ; 

CONSIDERANT que les intérêts décrits à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement sont 
préservés ;  



CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

VU l'accord de la société MARINE HARVEST en date du 19 juillet 2011 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-10-174 du 10 mars 2011 portant délégation de signature ; 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ; 

ARRÊTE 

  D TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES | 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société MARINE HARVEST dont le siège social est situé à 1 rue Marengo, 62200 
BOULOGNE SUR MER est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent 
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de BOULOGNE SUR MER, au 3 rue Léon Calon — 
Zone Capecure, 62200 Boulogne sur Mer, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.12 - INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES 
À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 
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CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

  

  

  

        

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine animale, par Quantité entrante de produits 
découpage, cuisson, appertisation, d'origine animale en vue 

surgélation, congélation, lyophilisation, d'être transformés 
déshydratation, salage, séchage, saurage, | sera de 31 590 t/an soit au 
enfumage, etc. à l'exclusion des produits maximum 102 t/j 

issus du lait et des corps gras, mais y 2221-1 A compris les aliments pour les animaux de | qui se répartiront ensuite sur 
compagnie. le site selon : 68 t/j de 

produits finis 34 t/j de sous 
Quantité de produits entrant Supérieure produits 

à2t 

Emploi ou stockage d'oxygène. 

La quantité totale susceptible d'être nur 2. 
présente dans l'installation étant Quantité maxi : 2,8 1 12203 D 

supérieure ou égale à 2 1 mais inférieure 
à 200 t. 

Installations de refroidissement par 2 aérorefroidisseurs 
dispersion d'eau dans un flux d'air, , tiés d' . 29212 D 
l'installation est de type « circuit SVePOralus C'une puissance | primaire fermé » totale de 800 kW 

Emploi de l'ammoniac. 

La quantité totale susceptible d'être Total : 140 kg 1136-B NC 
présente dans l'installation étant 

inférieure à 150 kg           
 



Stockage de matières, produits ou 
substances combustibles dans des 

entrepôts couverts. 

La quantité étant inférieure à 500 tonnes 
de produits combustibles et le volume de 

l'entrepôt étant inférieur à 5 000 n° 

Magasin, emballages (1 } 
(caisses, cartons, films et 

bacs plastiques, étiquettes ….) 

Quantité maxi : 116t 

Volume maxi : 7160 m° 

1510 

  

NC 

  

Entrepôts frigorifiques, à l'exception des 
dépôts utilisés au stockage de catégories 

de matières, produits ou substances 

relevant, par ailleurs, de la présente 
nomenclature. Le volume susceptible 

d'être stocké étant inférieur à 5 000 m° 

    

CF négative MP (2) 
Volume : 1 860 m° 

CF MP (8) : Volume : 2 
148 m° 

Stock épices/légumes (19) : 
Volume : 204 m° 

Stock bacs propres (7): 
Volume : 570 m° 

Stockage emballages (14) : 
(caisses, cartons, films et 

bacs plastiques, étiquettes...) 
Volume : 594 m° 

PF Bulk (23): Volume : 
1224 m° 

PF MAP (22): Volume : 
1224 m° 

Local coproduits (10): 
Volume : 150 m° 

Volume des locaux : 7 974 

m° Volume maxi stocké 
(avec taux d'occupation 

retenu de 50 %)} : 4000 m°   
1511 

  
NC 

    
  

 



  

  

Préparation ou conservation de produits 
alimentaires d'origine végétale par 
cuisson, appertisation, surgélation, 

congélation, lyophilisation, 
déshydratation, torréfaction, etc.. à 

l'exclusion du sucre, de la fécule, du Quantité de légumes et 

  

  

  

  

Puissance de courant continu inférieure 
à S0xW   plusieurs chargeurs répartis 

sur le site     

malt, des huiles et des aliments pour le épices entrants < 2{/j 2220 NC 
bétail, mais y compris les ateliers de 

maturation de fruits et légumes. 

Quantité de produits entrant inférieure à 
2ti 

. . 2 chaudières installées d’une Installation de combustion : os 
puissance unitaire de 950 

. . 2910 NC Inférieure à 2 MW KW soit une puissance totale 
de 1,9 MW. 

Installation de réfrigération 
fonctionnant à l’ammoniac : 

puissance absorbée 
1400 kW 

installations frigorifiques 
fonctionnant au R404A 

Puissance absorbée de l'ordre 

Installation de compression fonctionnant de 100kKW 
à des pressions effectives supérieures à . . 
10 Pa et comprimant ou utilisant des | /astallations de COMpression sn . d'air 2920 NC 
fluides inflammables ou toxiques : — 

Puissance absorbée : 2 x 50 
Supérieure à 10 MW kW 

Production de glace et 
surgélation 

Puissance absorbée de 
l'ordre de 365 kW 

Puissance absorbée totale 
565 kW 

Atelier de charge d'accumulateurs Puissance < 50.kW 
Pas d'atelier de charge, 2925 NC       

  

   



A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelle 
Boulogne sur Mer N°102 de la section BI 
  

      
  

Les installations citées à l'ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai 
d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 
2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 

CHAPITRE 1.5- PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1 - IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnantes. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.6.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

   



ARTICLE 1.6.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

  

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle telle que prévue à l’article R 512-33 du code de Penvironnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée Par un organisme extérieur expert dont le choix ést Soumis à son approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 
ARTICLE 1.6.3 - Equipements abandonnés 

  

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

  

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle dernande d'autorisation ou de déclaration. 

ARTICLE 1.6.5 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitant, 

ARTICLE 1.6.6. - CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Particle R 512-39-1 du code de lenvironnement pour l’application des articles R 512-392 à R5 12-39-6, l'usage à prendre en Compte est industriel comme le prévoit les servitudes d’utilités publiques des sols du site Comilog en date du 13 août 2007. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site : 
- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 51 1-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

  

   



9 

Il peut être déféré à la juridiction administrative de LILLE : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur à été notifiée; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 etL. 51 1-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

CHAPITRE 1.8 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
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: L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend ies mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture...) 

ARTICLE 2.3.3 - PRESCRIPTIONS PAYSAGERES 

Les espaces verts (pelouses, arbres, massifs, bosquets, haies) seront étudiés pour fractionner le 
caractère imposant du bâtiment. 

Les espaces verts devront être plantés d'espèces autochtones. Des Saules et des arbustes à baie 
doivent être recommandés pour leur attrait pour les passereaux insectivores. Toutefois, les espèces 
devront être cohérentes avec la liste édictée dans le règlement de la zone, 

L'usage de produits phytosanitaires doit être exclu 

ARTICLE 2.3.4 - PRESCRIPTIONS BÂTIMENTAIRES 

Les toits du bâtiment seront aménagés de telle manière à ce que l’avifaune trouve à cet endroit un 
reposoir, notamment pendant l’hivernage. 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 25 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.  
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement. 
les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

> 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 
5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l’inspection les documents suivants : 

  

  

  

        

  

  

  

  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Article |Rejets des eaux industrielles et pluviales | Voir tableau à l’article 9.2.2 
9.2.2 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article |Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 
1.6.6 

Article | Compte-rendu d'activité Mensuel 
9.3.2 

Article |Bilans et rapports annuels Annuel 

9.11 Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

Atticle | Déclaration des déchets Annuelle 
9.2.3       
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE | 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lexploitation et 
lentretien des installations de manière à limiter les émissions à Paimosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la 
réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire 
à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur 
fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
lexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou 
d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 
d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 
canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que 
possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 
l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 
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* ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 - EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

  

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.22 - CONDITIONS DE REJET 

  

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

L'installation n'est à l'origine d'aucun rejet canalisé. Les seules émissions atmosphériques proviennent de la ventilation des locaux, des véhicules sur site, de la chaufferie et des deux tours aéroréfrigérantes. Ces dernières sont soumises aux dispositifs du présent arrêté, 

  
Upper _ponre 

| | TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES | 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours c'est-à-dire : 

- Les eaux de process, 
- Les eaux de nettoyage, 
- L’eau utilisée pour la fabrication de glace, 
- L'eau des tours aéroréfrigérantes, 
- Les eaux sanitaires, 

sont autorisés dans les quantités suivantes : 
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Nom de la 213 
Lo masse d’eau ou Prélèvemen Origine de la ressource t maximal 

de la commune 3 
; annuel (m°) 

du réseau 

Réseau public Boulogne sur | 55 845 
Mer         

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLÈVEMENT 

* Article 4.1.2.1 - Réseau d’alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour 
éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. Ces dispositifs de non retour 
devront être conformes à la norme NF Anti-pollution et EN 1717. 

ARTICLE 4.1.3 - PRESERVATION DE LA RESSOURCE EN EAU 

Munir les tuyaux utilisés pour le nettoyage manuel de pistolets de pulvérisation. 
En cas d'utilisation de détergents, l’exploitant utilise des produits peu moussants présentant un faible 
pouvoir rémanent et rapidement biodégradable. 

CHAPITRE 42 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 
où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant 
subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu).  



15 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les modalités minimales d’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales sont les 
suivantes : 

  

Type d’ouvrage Modalités et fréquence minimales d’entretien 
Réseau de collecte Curage des regards de visite et bouches d’égout : 2 fois par an 

Curage des bassins de stockage : 1 fois tous les 5 ans 
Nettoyage des débourbeurs-déshuileurs, séparateurs hydrocarbures : 2 fois par an et 

après les gros événements pluvieux 

Contrôle régulier des pièces mécaniques : 1 fois par an 

  

  

Bassins secs 

    
    

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de 

l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'ensemble des rejets aqueux sera collecté par un réseau séparatif eaux usées / eaux pluviales 
avant déversement respectif au réseau industriel communautaire (cas des eaux usées) et au milieu naturel 
(cas des eaux pluviales) conformément aux dispositions du CHAPITRE 43. 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

* Article 4.2.4.1 - Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

* Article 4.2.4.2 - Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport 
à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 - IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
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“Effluent 1 : eaux résiduaires industrielles après prétraitement interne, provenant de l'atelier de découpe de 
poissons, des opérations de nettoyage des équipements et de la fonte de la glace ainsi que l'eaux de purge 
des tours aéroréfrigérantes. 
Effluent 2 : eaux pluviales de toitures après passage par des collecteurs d’assainissement vers le réseau 
public vers un dégrilleur puis par le bassin de tampon de la zone Comilog 
Effluent 3 : eaux pluviales de voirie après passage par un séparateur hydrocarbures puis par le bassin 
tampon de la zone Comilog 
Effluent 4 : eaux usées domestiques 

Les effluents 2 et 3 transitent par un bassin tampon étanche de 450m° 
Ce bassin tampon peut être celui de la zone d'activité. Dans ce cas, une attestation du gestionnaire de la 
zone doit prouver la capacité tampon des eaux de l'exploitant. 

ARTICLE 4.3.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des 
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 
traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3 - GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à 
faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y 
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications 
concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans Îes canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 - ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés Les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les 

résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5 - LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes :  
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Rejet 1 Ü Éffluent 1 : I s’effectue dans le réseau eaux usées de la zone qui aboutit à la station d'épuration 
de Boulogne sur Mer avant rejet à la Liane. 

Rejet 2 ON Effluent 2 et 3 : Il s’effectue directement dans le réseau d’eau public de Boulogne sur Mer et 
passage éventuel par le bassin tampon de la zone d'activité dans le cas où celui-ci est retenu pour assurer 
le tamponnement des eaux pluviales du site avant rejet à la Darse. 

Rejet 3 D Effluent 4 : Il s'effectue dans le réseau eaux usées de la zone qui aboutit à la station d'épuration 
de Boulogne sur Mer avant rejet à la Liane. 

ARTICLE 4.3.6 - CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 
REJET 

* Article 4,3.6.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de 
l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Ces autorisations sont transmises par l’exploitant au 
Préfet. 

L'autorisation spéciale de déversement dans le réseau et la convention de traitement dans la 
station d’épuration de Boulogne sur Mer devront être envoyées à l'inspection des installations classées et 
au SPDE62 sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté. 

Rejet dans le milieu naturel (DARSE) 

En plus des prescriptions précédentes, les dispositifs de rejet des effluents liquides au milieu 
naturel sont aménagés de manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de 
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 

compétent. 

* Article 4.3.6.2 - Aménagement 

- 4.3.6.2.1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, .….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

- 4,3.6.2.2 - Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de  
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- manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

* Article 4.3.6.3 - Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’EN, SEMBLE DES REJETS 

  

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

s de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

ne pas contenir de composés cycliques hydroxylés, ni leur dérivés halogénés, e de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 25°C 

PH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
Dans les ateliers, les eaux de lavage sont tamisées, avant rejet au réseau, par un panier grillagé ou tout autre dispositif capable d’arrêter la progression des corps solides, placés sur les avaloirs. Munir les tuyaux utilisés pour le netloyage manuel de pistolets de pulvérisation. 

ARTICLE 4.39 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL OÙ DANS UNE STATION D’EPURATION COLLECTIVE 

* Article 4.3.9.1 - Rejets n°1 eaux industrielles dans le STEP de Boulogne sur Mer 

La valeur maximale du débit moyen mensuel du rejet 1 est de : 650 m°/j soit 202 800 m°/an 

Le débit maximal journalier du rejet 1 est de : 845 m°/j soit 263 640 m°/an 

—— -  
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L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et __ flux ci-dessous définies.   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Concentration 
: Paramètre Technique d'analyse moyenne : Flux soyen Fux rreximal maximale Jjourralier (kg Jourslier {kgyj} 

journalière {mg} © 
Matières en suspension {MES} NF T 90-1085 600 mg 390 kg 507 kg 
[Der himique gè DEN chimique en oxygène NET 99-104 2000 mas 1300 kg 3690 koi 
Demande biologique en oxygène sur 

2: . ! | jours (DOS ) NF T 90-103 800 ma 520 kgf 676 kgf; 

Ù Azote global {exprimé en Ni NF T 90-119 150 mg x #27 kgf 

: Phosphors total {exprimé en P} NF T 99 023 50 mai X 42 kgf 

:  ÎMEx : Matières grasses 160 mgi X 127 kgï 

Chlorure 
406 mat x 338 kgfi 

ACX NF EN 1485 + mgfl x 8,88 kgï 

Hydracarbure NF T 80 414 5 mgil * 4,23 kg               

#* Article 4.3.9.2 - Rejets n°2 eaux pluviales de toitures et de voirie dans la DARSE 

  

  

  

  

  

  

        

Paramètre Technique d'analyse mania une 

Matières en suspension NF T 90-105 25 mg/t 

DCO NF T 90-101 80 mg/L 

DBO5 NF T 90-103 25 mg/l 

Azote global (exprimé en N) NF T 90-110 30 mg/l 

Phosphore total NF T 90 023 10 mg/l 

Hydrocarbures NF T 90 114 5 mg/l     

ARTICLE 4.3.19 - EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront 
être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploïtant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
Hmiter la production. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 
543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses 
textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau 
ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543- 
137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 
publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d'élimination). 

ARTICLE 5.13 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 

lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées.  
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Le lavage de ces équipements sur place ne peut se faire que si un exutoire siphonné est crée et raccordé au réseau des eaux usées de l'établissement. 

ARTICLE _S.14 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. I] s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
L'exploitant tient à jour, conformément à l’article R 541-43 du code de Penvironnement, un registre chronologique de la production, de lPexpédition, de la réception et du traitement des déchets mentionnés au premier alinéa de l’article R 541-43 du code de l'environnement. 
Les déchets issus de la découpe du poisson sont évacués le jour même de leur production. 

ARTICLE _5.15 _- DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l'établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-503 R 
541-64 et R 541-790 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 
juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 
quantités suivantes : 

  

  

  

  

              

4 Codes des k Quantités Type de déchets déchets Nature des déchets annuelles Mode de stockage 

Déchets 02.02.02 | Déchets des tissus 10 590+ Bennes fermées organiques animaux 
B de stati Boue provenant de la 
oues de stanon 02.02.04 station de traitement 4300 t Cuve fermée de prétraitement ne 

in situ des effluents 
Déchet Industriel : : 

550t B Banal (DIB) 20.03.01 Déchets en mélange 50 ACS 

Polystyrène 15.01.02 Emballages en 910t Palette expansé ou non matière plastique 
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- ARTICLE 5.18 - EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543- 66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l’environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notammaent, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

_ TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS _] 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à Porigine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 Juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux 
dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs ..….) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

      

Niveau de bruit ambiant existant Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour 
dans période allant la période allant de 22h à 7h, 

les zones à émergence réglementée | de 7h à 22h, sauf dimanches et jour$ ainsi que les dimanches et 
(incluant le bruit de l'établissement) fériés jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
  

Les zones à émergence réglementée sont définies conformément à l'arrêté ministériel du 23 
janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du 
livre V — titre I du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée :  
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PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’, dans les zones à émergence 
réglementée. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PREÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2 - ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente 
ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en 
tant que de besoïn rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de 
secours s’ils existent. 

CHAPITEÉE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et 
une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
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L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être exposés aux effeis d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

* Article 7.2.1.1 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

* Article 7.2.1.2 - Caractéristiques minimales des voies 

L'exploitant devra assurer la desserte du bâtiment par une voie échelle, qui devra répondre aux 
caractéristiques suivantes : 

Largeur minimale : 4 mètres. 

Hauteur disponible : 3,50 mètres. 
Force portante: 160 KN (avec un maximum de 90 kN par essieu distant de 3,60 m). 
Rayon de braquage intérieur minimal dans les virages : 11 mètres. 
Surlargeur dans les virages: S = 15/R pour des virages de rayon R inférieur à 50 mètres. 
Pente inférieure à 10%. 

Résistance au poinçonnement de 100 KN sur une surface circulaire de 0,20 mètre. 

Le bâtiment principal sera notamment desservi sur son demi-périmètre par une voie échelle. 

L’exploitant prévoit une ouverture manuelle des portails électriques coulissants pour les Services 
de Secours, hors exploitation, à l'aide d'un système de débrayage du portail. 

L'accès secondaire (Nord) est accessible au service de secourt afin d'avoir un accès opposé et 
d'avoir un dispositif d'ouverture de clôture simple et fiable. 

ARTICLE 7.2.2 - BÂTIMENTS ET LOCAUX 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

L'isolement : 

e Du stockage des emballages par rapport à l'unité de production sera réalisée par des parois REI 120 
et des portes EI 60 hormis pour la partie opposé à la production 

e De l'atelier par rapport aux bureaux sera réalisée par des parois coupe parois REI 120 et des portes 
ET 60. 

+ Du bâtiment regroupant les installations techniques sera réalisée par des parois coupe-feu parois 
RET 120 et des portes EI 60, entre chaque installation. 

+ Le bâtiment O: sera réalisé par des parois REI 120 et des portes ET 120 conformément à l'Article 
8.4.3. 

ARTICLE 7.23 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues 
conformément aux normes en vigueur. 
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La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art et distincte de celle des éventuelles 
installations de protection contre la foudre. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par 
an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

L’exploitant devra : 

- installer, à proximité d’une sortie, un interrupteur général bien signalé, permettant de couper le 
courant en cas d’incident 

- Mettre en place un éclairage de sécurité de balisage permettant aux occupants de rejoindre les 
issues de secours en cas d’incendie ou de panne de courant 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés où à l’intérieur du dépôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, 
munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul Péclairage électrique est autorisé. 

Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend 
toute disposition pour qu’en cas d’éclatement de lPampoule, tous les éléments soient confinés dans 
l’appareil. 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en 
cours d’exploitation ou sont protégés contre les chocs. 

Is sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

* Article 7.2.3.1 - Zones susceptibles d’être à Vorigine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de 
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la 
connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application 
de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Conformément à l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008, l'exploitant devra fournir une analyse 
préalable basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 623052. Elle 
définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
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Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'ARF 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui ÿ figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

ARTICLE 7.2.5 - CHAUFFERIE 
  

S’il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs- portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement 
du combustible ; 

- un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible : 
- un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d’alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d’exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud puisé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si d0 (anciennement 
MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de 
calorifuges matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les 
canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des 
quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans 
lesquels ils circulent ou sont situés.  
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: CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES 
ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.3.2 - INTERDICTION DE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d’intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

+ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
s des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés 
à leur unité. 

ARTICLE 7.3.4 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des 
installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

* Article 7.3.4.1 - « permis d’intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d’intervention » et 
éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le 
« permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure 
ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

   



28 

CHAPITRE 7.4 - MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 
ARTICLE 7.4.1 - LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

  

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de tnaintenance qu’il y apporte, Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait Pobjet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

ARTICLE 7.42 - SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES POUVANT ÊTRE A L'ORIGINE DE RISQUES 

Conformément aux Engagements dans l’étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l’exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de contrôle. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Âu minimum l'exploitant installe les détecteurs suivants : 

Installer une détection incendie dans : 

- les bureaux 
- les locaux sociaux 
- le stock emballage 
- les locaux techniques 
- les combles techniques 

La sélection du type de détecteur devra tenir compte : 

- des dimensions du local (principalement sa hauteur) 
- de son occupation 
- des conditions générales d'environnement (température, taux d'humidité, €mpoussièrement, ventilation, etc.) et 

de toutes les causes possibles de perturbations susceptibles de provoquer des alarmes intempestives. 

Tout déclenchement avertira le personnel d'astreinte ou une société de surveillance. 
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Détecteurs gaz (NH): 

Dans les bâtiments « Production de froid », un système de détection automatique gaz conforme aux 
référentiels en vigueur est mis en place comme indiqué à l’ du présent arrêté. 

CHAPITRE 7,5 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après 
arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2 - ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.5.3 - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füûts, 
e dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 

800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son 
éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou 
le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet 
du réservoir.  
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Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

CHAPITRE 7.6 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l’étude de dangers. 

ARTICLE 7.6.2 - ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L’exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles ét les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3 - PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques ou appereïls respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques 
sont mis à disposition de toute personne susceptible d’intervenir en cas de sinistre. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est 
disposée dans au moins deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des 
vents. 

ARTICLE 7.6.4 - RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE ET MOYEN D'’EXTIN CTION 

L'exploitant doit a minima assurer la défense extérieure contre l'incendie de telle sorte que les 
sapeurs pompiers puissent disposer d’un volume de 360 m3/heure sur 2 heures, soit 720 m3. 

La Défense Contre l'Incendie sera réalisée au moyen de : 

e 3 Poteaux Incendie conformes fournissant au total 360 m3 sur 2 heures 
+ 1 réserve artificielle à l'air libre de 360 m3 
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Cette réserve sera conforme à ia Circulaire Interministérielle n°465 du 10 Décembre 1951 et présentera les caractéristiques suivantes : 

L'aménagement d'aires ou plates-formes permet la mise en œuvre aisée des engins et la manipulation du matériel. Leur superficie doit être au minimum de 32 m2 (8 x 4 m) par engin et leur accès doit présenter les caractéristiques d'une voie engins. 
Au vu du volume présent, il sera aménagé 2 plateformes d'aspiration 
Les aires sont aménagées soit sur le soi même s'il est résistant, soit au moyen de matériaux durs, de manière à satisfaire en tout temps, une portance de 160 kilo newtons (90 kilo newtons sur l'essieu avant et 90 kilo newtons sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 3.60 m). Elles sont bordées du côté de l'eau par un talus (h<0.3m) soit en terre ferme, soit de préférence en maçonnerie où en madriers, ayant pour but d'éviter la chute à l'eau de l'engin en cas de dÿsfonctionnement ou de fausse manœuvre, Elles sont établies en pente douce (2 cm par m) et en forme de caniveau évasé de façon à permettre l'évacuation constante de l'eau résiduelle. Elles sont conçues de telle sorte que la hauteur géométrique d'aspiration (différence entre le niveau de l'eau et le niveau de sol accessible aux engins + 0.50 m, ne dépasse pas 6 m. Par ailleurs, la longueur des tuyaux d'aspiration ne doit pas excéder 8 m et la crépine doit être immergée d'au moins 0.30 m et située à plus de 0.50 m du fond de l'eau 
Un entretien régulier sera prévu 
Elles sont signalées selon les dispositions de la norme NFS 61-221. Leur existence est portée à la Connaissance du Service Départemental d'incendie et de Secours qui procédera à la réception du nouvel équipement de défense extérieure contre l'incendie. 
Lorsque la configuration du site ne permet pas l'accès à un engin lourd, l'aménagement d'aires adaptées aux motopompes remorquables (norme NFS 63-110) d'une superficie supérieure à 12 m2 (4x3 m) et dont la portance est supérieure à 7.5 kilo newtons, est autorisé exceptionnellement L'emplacement de ces hydrants doit être accessible en permanence et signalé. Ils devront également être éloignés de plus de 30m du risque à défendre et en dehors de la ZEI (Zone Limite 
des Effets Irréversibles) 

L’exploitant doit : 

installer des Robinets d'Incendie Armés (RIA) de diamètre 40 mm, de manière à ce que chaque point des locaux puisse être atteint par le jet d'au moins deux lances. 
L'accès aux RIA doit être facile, leurs abords seront maintenus constamment dégagés et leurs emplacements signalés d'une façon visible, 
Disposer des extincteurs en nombre et capacité appropriés aux risques. Ces appareils doivent être 
judicieusement répartis, visibles, accessibles en toutes circonstances et repérés au moyen de 
panneaux indestructibles. 
Répartir de manière judicieuse des extincteurs à eau pulvérisée de 6 litres au minimum ou, en cas 
de risque électrique, à poudre de 6 kg, pour 200 m2 de plancher, avec au minimum un appareil par 
niveau. Les extincteurs à poudre pourront être remplacés, le cas échéant, par des extincteurs à 
dioxyde de carbone de capacité équivalente. 
Doter les locaux présentant des risques particuliers d'incendie d'au moins un extincteur approprié 
aux risques. 

Former le personnel à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et à la conduite à tenir en 
cas de sinistre. 
Equiper le bâtiment d'un système d'alarme sonore (l'alarme générale doit être donnée par bâtiment 
si l'établissement comporte plusieurs bâtiments isolés entre eux). Celui-ci devra être doublé, dans 
les zones bruyantes, d'un système visuel (flash... 
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ARTICLE 7.6.5 - C'ONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures 
et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en 
raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 
utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 

e  linterdiction de tous brûlages à Pair libre, 
s les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 

fluides), 
s les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel, 

s les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de Secours, 
+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout 

transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.6 - DESENFUMAGE 

L'exploitant est tenu : 

s d’assurer un désenfumage du bâtiment cohérent avec la nature de l’activité. La surface utile 
d'ouverture des exutoires doit être proportionnelle au potentiel calorifique et à la hauteur de 
référence du bâtiment 

o les locaux situés en rez de chaussée et en étage de plus de 300 m°, les locaux aveugles et ceux 
situés en sous-sol de plus de 100 m°? ainsi que les escaliers doivent comporter un dispositif de 
désenfumage naturel ou mécanique 

e  Désenfumer les combies 
+ Les toitures seront pourvues d’exutoires de fumée à raison de 2% de la surface au so! pour le 

stockage, et 1% pour le reste 
L'ouverture des exutoires doit être commandée de façon automatique et manuelle 
Les commandes manuelles d'ouverture doivent être placées à proximité des issues 

s Prévoir des entrées d’air frais en partie basse des bâtiments afin s’assurer à l’installation une 
efficacité maximale, La section géométrique de ces entrées d’air doit correspondre au minimum à 
celle de l’ouverture des exutoires 

e Les locaux de plus de 1600 m? de superficie ou de plus de 60 mètres de longueur seront recoupés 
en cantons formant rétention des fumées aussi égaux que possible, ne dépassant pas 1600 m°et 
n’ayant pas plus de 60 mètres de longueur. Les écrans de cantonnement seront en matériaux 
incombustibles et stables au feu 4 d’heure. 

A 
nn ———  



33 

ARTICLE 7.6.7 - ISSUES DE SECOURS 

Aucun point des bâtiments ne devra se situer 0 plus de 50 métres d'une issue de secours (parcours d'une personne dans les allées) cette distance sera de 25 mètres dans les parties du bâtiment formant un cul de sac. 

ARTICLE 7.6.8 - MESURES GENERALES 

  

+  Apposer une signalétique bien visible « Porte coupe-feu — Ne mettez pas d’obstacle à sa fermeture » sur les portes coupe-feu à fermeture automatique. 
+ Apposer une signalétique bien visible « Issue de secours » 
e Signaler les organes de coupure des différents fluides (électricité, gaz, fuel ...) par des plaques indicatrices de manœuvre 
+ Apposer, près de l’entrée principale du bâtiment, un plan schématique sous forme de pancarte inaltérable, pour faciliter l’intervention des Sapeurs Pompiers 

Ce plan doit présenter au minium chaque niveau du bâtiment. Devront y figurer, suivant les normes en vigueur, outre les dégagements et jes cloïisonnements principaux, 
l’emplacement : 

- Des divers locaux techniques et autres locaux à risques particuliers 
- Des dispositifs et commandes de sécurité 
- Des dispositifs de coupure des fluides 
- Des organes de coupure des sources d'énergie (gaz, électricité ….) 
- Des moyens d’extinction fixe et d’alarme 

e Les portes coupe-feu des locaux à risques particuliers devront : 
- Soit rester fermées 
- Soit être maintenues en position ouverte mais, dans ce cas, elles seront à fermeture 
automatique asservies à des détecteurs autonomes déclencheurs placés de part et d’autre en 
partie haute. 

e Etablir et afficher, dans les différents locaux, des consignes de sécurité indiquant : 
- La conduite à tenir en cas d’incendie 
- Les modalités d’appel des sapeurs pompiers (tel. 18) 
- L’évacuation du personnel (système d’alarme sonore) 
- La première attaque feu 
- Les mesures pour faciliter l'intervention des secours extérieurs (ouverture des 
portes, désignation d’un guide) 

+ Interdire tout stationnement de véhicules en débouché des sorties de secours {mettre en place un 
balisage au sol par exemple) 

ARTICLE 7.6.9 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

* Article 7.6.9.1 - Système d'alerte interne 

L’exploitant devra équiper le bâtiment d’un système d’alarme sonore (l'alarme générale doit être 
donnée par bâtiment si l’établissement comporte plusieurs bâtiments isolés entre eux) 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un plan de secours. 

* Article 7.6.9.2 - Plan d’intervention interne 

L'exploitant doit installer une manche à air (détermination de la direction du vent en cas de 
problème avec la production NH3) 
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L'exploitant doit établir un Plan d’Intervention Interne (P.LE) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés pour un certain nombre de scénarïi dans l'étude de dangers. Ce plan d’intervention doit être facilement compréhensible. Il doit contenir à minima : 

- les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination (nom et/ou fonction) des 
agents devant engager ces actions ; 
pour chaque scénario d’accident, les actions à engager pour gérer le sinistre ; 

-_ les principaux numéros d’appel : 
des plans simples de l’établissement sur lesquels figurent : 

o les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, 
stockages de produits inflammables, toxiques, comburants.…), 

© l’état des différents stockages (nature, volume... ) 
o les organes de coupure des alimentation en énergie et en fluides (électricité, gaz, air 

comprimé. …), 
o les moyens de détection et de lutte contre l’incendie, 
o les réseaux d’eaux usées (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 

poste de mesure, vannes manuelles et automatiques) ; 

Les fiches de données de sécurité de l’ensemble des produits présents sur le site doivent figurer dans un classeur annexé au plan d'intervention interne. 

Ce plan est tenu à la disposition de Pinspection des installations classées, du service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de Protection Civile et des Services d’Incendie et de Secours. 

Ce plan d’intervention interne est régulièrement mis à jour. Il le sera en particulier, à chaque 
modification de l’installlation ou de lorganisation, à la suite de mouvements de personnels susceptibles 
d’intervenir dans le cadre de l’application de ce plan d'intervention et en tout état de cause au moins une 
fois par an. 

Le préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

L'établissement fera l'objet d'un Plan d'Etablissement Répertorié, élaboré par les Sapeurs- 
Pompiers de BOULOGNE SUR MER et le Groupement Prévision des Risques. 
Pour cela, l’exploitant doit fournir au Service Départemental d'Incendie et de Secours du Pas-de-Calais 
une version informatique des plans et de tout renseignement utile à la réalisation de ce plan, ainsi que leur 
mise à jour régulière à : 

coridor@sdisé2.fr 

  

OÙ au 

prévision(@sdis62.fr 

L'Alerte sera transmise au CTA/CODIS par le « 18 ». 

ARTICLE 7.6.19 - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

* Article 7.6.10.1 - Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à une 
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capacité de confinement étanche aux produits collectés, Le volume d’eau à confiner suite à un incendie sera au minimum de 854 m°. 

Si l’exploitant souhaite utiliser ses infrastructures comme zone de confinement, celui-ci doit être 
capable de justifier de la disponibilité de cette capacité (relevé géomètre). Cette capacité est maintenue 
libre en fonctionnement normal. 

La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 43.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

La capacité de confinement est maintenue en temps normal au niveau permettant une pleine 
capacité d'utilisation, Les organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être 
actionnés en toute circonstance. 

La mise en service de la capacité de confinement des eaux d'incendie doit être assurée par la mise 
en place d'une vanne manuelle, repérée, accessible et visible en tout temps par les sapeurs-pompiers. 

* Article 7.6.10.2 - Bassin d'orage 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, 
… transite dans un séparateur hydrocarbure. 

Les eaux pluviales peuvent transiter par la suite dans le bassin de confinement. 

Dans ce cas, les eaux pluviales ne doivent en aucun cas rester dans le bassin de confinement 
(valeur limite 60m3) et devront être évacuées dans l'heure suivant leur stockage vers le bassin de 
tamponnement de la zone. 

Un moyen facilement accessible est mis en œuvre pour identifier à tout moment le volume présent 
dans le bassin. Le volume est reporté sur un registre quotidiennement. 

Il y aura lieu d'assurer la condamnation des eaux pluviales par la mise en place d'une vanne 
manuelle, repérée, accessible et visible en tout temps par les sapeurs-pompiers. 

  

TITRE 8 — CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 - EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1 - EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

CHAPITRE 8.2 - PREPARATION DE PRODUITS ALIMENTAIRES D'ORIGINE ANIMALE 

ARTICLE 8.2.1 - GENERALITES 

L'exploitant doit respecter les principes suivants : 

+ Concevoir / sélectionner un équipement qui optimise les niveaux de consommation et d'émission et 
facilite un fonctionnement et une maintenance corrects 

- Exécuter des programmes de maintenance réguliers 
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- Appliquer et maintenir une méthodologie destinée à prévenir et réduire la consommation d’eau et d’énergie et la production de déchets 
Réduire les temps de stockage des denrées périssables. 
Utiliser des commandes marche/arrêt automatisées de l’eau, afin de n’apporter de l’eau au procédé que lorsqu'il en faut 

- Sélectionner des matières premières et matières auxiliaires qui réduisent la génération de déchets solides et d'émissions nocives dans l’air et dans les eaux 

ARTICLE 8.2.2 - RÈGLES D’IMPLANTATION 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. Une dérogation peut être accordée par le préfet sous réserve de la présentation d’un dossier justifiant l'absence de risque et de nuisances pour les tiers. 

Dans le cas de l’extension des installations existantes, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu'aux nouveaux bâtiments. Elles ne s’appliquent pas lors de la mise en conformité de ces installations. 

ARTICLE 8.2.3 - VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d’air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés. 

ARTICLE 8.2.4.- NETTOYAGE DES ÉQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS 

  

Le nettoyage à sec des installations est privilégié au nettoyage humide. Le matériel de nettoyage humide est adapté pour limiter au maximum la consommation d’eau. 

Le transport des matières premières, sous produits et déchets à l’état sec est privilégié par rapport 
au transport hydraulique. 

L'utilisation d'EDTA sur le site est prescrite. L'utilisation de biocides halogénés oxydants est autorisée là ou aucune autre alternative efficace n’est possible. 

L’exploitant doit mettre également des paniers sur égouts pour récupérer les morceaux solides de 
poissons en vue de jeur valorisation. 

ARTICLE 8.2.5 - RÉCEPTION / EXPÉDITION DES MATIÈRES 

L'exploitant doit pendant la réception et l'expédition des matières, lorsque les véhicules sont garés 
et pendant le chargement et déchargement, éteindre le moteur de chaque véhicule et son groupe 
frigorifique s’il y en a un, et fournir une source alternative d’alimentation électrique. 

ARTICLE 8.2.6 - CONGÉLATION ET RÉFRIGÉRATION 

L'exploitant doit : 

- Éviter de maintenir les zones climatisées et réfrigérées à une température plus basse que nécessaire 
-  Recourir au dégivrage automatique des évaporateurs de refroidissement 
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- Faire fonctionner les équipements sans activer le dégivrage automatique pendant les arrêts de production courts 
- Réduire les pertes par transmission et ventilation en provenance des salles refroidies et des chambres froides 

ARTICLE 8.2.7 - REFROIDISSEMENT 

L’exploitant doit optimiser le fonctionnement des systèmes à eau de refroidissement pour éviter une purge excessive des tours de refroidissement. 

ARTICLE 8.2.8 - CONDITIONNEMENT 

L’exploitant doit : 

e Optimiser la conception des emballages, ÿ compris le poids et le volume de matière et Ja teneur en matière recyclée, ceci afin de réduire la quantité utilisée et de réduire les déchets 
e  Collecter séparément les matériaux d’emballage 
e Réduire les débordements au minimum pendant la mise sous emballage. 

ARTICLE 8.2.9 - GÉNÉRATION ET UTILISATION D'ÉNERGIE 

L’exploitant doit recourir à l'isolation thermique, par exemple des conduites, récipients et équipements servant à transporter, stocker et traiter des substances au-dessus ou en dessous de la température ambiante, et aux équipements affectés à des processes impliquant un chauffage et un refroidissement. 

CHAPITRE 8.3 - STOCKAGE DE MATIERES COMBUSTIBLES 

ARTICLE 8.3.1 - RÈGLES D'IMPLANTATION 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 15 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.3.2 - AMÉNAGEMENT ET ORGANISATION DU STOCKAGE 

La taille des surfaces des cellules de stockage est limitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre 

L'installation de stockage est réalisée en une cellule de 800 mètres carrés au plus destiné au 
stockage d'emballages pour une quantité maximale de 116 tonnes. Cette cellule est isolée par des murs 
coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement. Les 
portes sont munies de barre anti-panique. 

La hauteur de stockage en paletier est Hmitée à 10 mètres, dans tous les cas. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de la façon 
suivante : 

- Surface maximale des flots au sol : 500 m° 
- Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 
- Distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 
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- Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en raÿonnage ou en paletier, les dispositions des 1°, 2° et 3° ne s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d'extinction automatique. La disposition du 4° est applicable dans tous les cas. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières Par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

CHAPITRE 8.4 - EMPLOI D’OXYGENE 

ARTICLE 8.4.1 - RÈGLES D'IMPLANTATION 

  

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété. 

Cette distance n'est pas exigée si l'installation est séparée des limites de propriété par un mur plein Sans ouverture, construit en matériaux incombustibles et de caractéristique REI120, d'une hauteur de 3 mètres ou s'élevant jusqu'à la toiture (hauteur inférieure à 3 mètres) et ayant une disposition telle que la distance horizontale de contournement soit d'au moins 5 mètres. 

ARTICLE 8.4.2 - INTERDICTION D'HABITATIONS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

ARTICLE 8.4.3 - COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Dans le cas où des locaux abritent l'installation proprement dite, ils doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

— parois coupeREI120, 

— Couverture incombustible ou plancher haut coupeRET120, 
— Matériaux de classe MO (incombustibles). 

ARTICLE 8.4.4 - ACCESSIBILITÉ 

Les bâtiments et aires de stockage doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Ils doivent être accessibles, sur une face au moins, aux engins de secours. 
Une clôture comportant au moins une porte s'ouvrant vers l'extérieur, construite en matériaux 

incombustibles, totalement ou partiellement grillagée, d'une hauteur minimale de 1,75 mètre doit 
délimiter les parties en plein air ou sous simple abri de l'installation comportant un ou plusieurs récipients 
fixes d'oxygène liquide éventuels. 

Cette clôture n'est pas exigée si le ou les récipients fixes d'oxygène liquide sont situés à l'intérieur 
d'un établissement de production et/ou de conditionnement d'oxygène lui-même efficacement clôturé 

ARTICLE 8.4.5 - VENTILATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux éventuels doivent être 
convenablement ventilés. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 
possible des habitations voisines. 
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ARTICLE 8.4.6 - RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

  

Le sol des aires comportant un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, et des aires de remplissage et/ou de dépotage des véhicules d'oxygène liquide doit être étanche, incombustible, non poreux et réalisé en matériaux inertes vis à vis de l'oxygène. 

ARTICLE 8.4.7 - CUVETTES DE RÉTENTION 

  

Dans le cas où l'installation comporte un ou plusieurs récipients fixes d'oxygène liquide, la disposition du sol doit s'opposer à tout épanchement éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un danger. 
Les points particuliers où la présence d'oxygène liquide serait source de danger ou d'aggravation de danger (ouvertures de caves, fosses, trous d'homme, passages de câbles électriques en sol, caniveaux, regards.) doivent être éloignés de 5 mètres au moins des limites de l'installation. 
Cette distance n'est pas exigée si des dispositions sont prises pour éviter qu'un épanchement éventuel d'oxygène liquide puisse s'écouler vers lesdites zones, par exemple en imposant une distance horizontale de contournement au moins égale à 5 mètres. 

ARTICLE 8.48 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 8.4.9 - CONNAISSANCE DES PRODUITS — ETIQUETAGE 

  

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques de l'oxygène, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 
Les réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom du produit ou la couleur d'identification des gaz normalisée et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses ou aux règlements relatifs au transport de matières dangereuses. 

ARTICLE 8.4.19 - REGISTRE ENTRÉE/SORTIE 

La quantité d'oxygène présente dans l'installation doit pouvoir être estimée à tout moment à l'intention de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.4.11 - STOCKAGE D'AUTRES PRODUITS 

  

Des récipients de gaz non inflammables peuvent être stockés dans le local ou à l'intérieur de 
l'installation. 

Des récipients de gaz inflammables peuvent être stockés dans le local où à l'intérieur de 
l'installation s'ils sont séparés des récipients d'oxygène soit par une distance de 5 mètres, soit par un mur 
plein sans ouverture présentant une avancée de mètre, construit en matériaux incombustibles, de 
caractéristique coupe-feu de degré deux heures, s'élevant Jusqu'à une hauteur de 3 mètres ou jusqu'à la 
toiture (hauteur inférieure à 3 mètres), sauf indications plus contraignantes d'un autre arrêté type applicable pour les gaz inflammables concernés. 

A  
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ARTICLE 8.4.12 - PROTECTION INDIVIDUELLE 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 8.413 - MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

  

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie adaptés aux risques et conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués de : 

- un extincteur à poudre ou à eau pulvérisée de 9 kilogrammes si la capacité de l'installation est inférieure ou égale à 15 tonnes d'oxygène, ‘ - un extincteur à poudre et un extincteur à eau pulvérisée de 9 kilogrammes chacun si la capacité de l'installation est supérieure à 15 tonnes mais inférieure ou égale à 30 tonnes d'oxygène, - Un extincteur à poudre de 9 kilogrammes et un robinet d'incendie d'un type normalisé armé en permanence si la capacité de l'installation est supérieure à 30 tonnes mais inférieure ou égale à 75 tonnes d'oxygène, 
- deux extincteurs à poudre de 9 kilogrammes chacun, deux robinets d'incendie d'un type normalisé armés en permanence et une bouche d'incendie de 100 millimètres d'un type normalisé (ou une réserve d'eau de 125 m) située à moins de 100 mètres de l'installation si la capacité de celle-ci est supérieure à 75 tonnes d'oxygène. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de secours contre l'incendie. 

ARTICLE 8.4.14 - LOCALISATION DES RISQUES 

  

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, les zones dans lesquelles sont susceptibles d'apparaître des atmosphères susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque est signalé. 

ARTICLE 8.4.15 -INTERDICTION DES F EUX 

  

Il est interdit de fumer et de provoquer ou d'apporter à l'intérieur de l'installation du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de travail”. Cette interdiction doit être affichée en limite de l'installation en caractères apparents 

CHAPITRE 8.5 - EMPLOI D’AMMONIAC 

ARTICLE 8.5.1 - RÈGLES D'IMPLANTATION 

  

L'installation est implantée de façon à ce que les murs extérieurs de la salle des machines soient situés à une distance : 

- d'au moins 10 mètres des limites de propriété lorsque les trois conditions suivantes sont respectées : 

- tous les équipements de production du froid, dont le condenseur, sont localisés dans une salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l'intérieur des bâtiments, ou lorsque c'est _physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un capotage,  
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- chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac limitée à 50 kilogrammes, 
- la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence de la salle des machines est au minimum égale à 7 mètres (à partir du sol). 
- d'au moins 15 mètres des limites de propriété lorsque les quatre conditions suivantes sont respectées : 

- les équipements de production du froid, à l'exception du condenseur, sont localisés dans une salle des machines. Les éléments de distribution sont situés à l'intérieur des bâtiments, ou lorsque c'est physiquement impossible ou économiquement disproportionné, protégés par un capotage, 
- chaque capacité accumulatrice à haute pression du circuit contient une masse d'ammoniac limitée à 50 kilogrammes, 

- les tuyauteries en entrée et en sortie du condenseur sont protégées par un capotage, équipé d'une détection conformément aux prescriptions spécifiques aux installations de réfrigération du point 4.3.1 de la présente annexe. Le volume délimité par le capotage communique avec la salle des machines par une ouverture. La surface libre de cette ouverture est au moins égale à 20% de l'aire délimitée par l'emprise du capotage sur la salle des machines ; 
- la hauteur du point de rejet de l'extraction mécanique d'urgence est au minimum égale à 10 mètres (à partir du sol). 
- d'au moins 50 mètres dans les autres cas. 

En outre, tout autre élément de l'installation contenant de l'ammoniac est situé à une distance minimale de 10 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.5.2 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site est maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement..). 

ARTICLE 8.5.3 - INTÉRDICTION DE LOCAUX HABITÉS OU OCCUPÉS PAR DES TIERS OU HABITÉS AU-DESSUS DE L'INSTALLATION 

L'installation n'est pas surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. 

ARTICLE 8.5.4 - COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Les locaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- inuts et planchers et plafond REÏ 120, 
- portes intérieures ET 60 et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture 

automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur EI 60, 
- matériaux de classe A2 s1 d0 au sens de l'arrêté du 21 novembre 2002 susvisé (ou MO lorsque les 

matériaux n'ont pas encore été classés au regard des euroclasses). 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition 
de l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. 
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ARTICLE 8.5.5 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES À L'EMPLOI DE L'AMMONTAC 

  

Les salles des machines sont conçues de façon à respecter les prescriptions du chapitre 5 de la norme NF EN 378-3 (version 2008). 

ARTICLE 8.5.6 - TOITURES ET COUVERTURES DE TOITÜRE 

Les toitures et couvertures de toiture des locaux de stockage ou d'emploi de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 50kg et de la salle des machines des installations de réfrigération répondent à la classe BROOF (t3). 

ARTICLE 8.5.7 - VENTILATION 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels est employé ou stocké l'ammoniac sont convenablement ventilés, en phase normale d'exploitation. 
Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur. 

ARTICLE 8.5.8 - SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 8.5.9 - CONTRÔLE DE L'ACCÈS 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas d'accès libre aux installations. De plus, en l'absence du personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées. 

ARTICLE 8.5.19 - CONNAISSANCE DES PRODUITS ETIQUETAGE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

Les récipients portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de 
danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

ARTICLE 8.5.11 - PROPRETÉ 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses, polluantes ou combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux 
risques présentés par les produits. 

ARTICLE 8.5.12 - ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées, des services d'incendie et de secours et de l'organisme en charge du contrôle 
périodique. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles dans les ateliers est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. 
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ARTICLE 8.5.13 - VÉRIFICATION PÉRIODIQUE DES INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

  

Les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 

ARTICLE 8.5.14 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (notamment en fonctionnement normal, pendant les phases de démarrage, d'arrêt et d'entretien) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et nuisances générées, 
- les instructions de maintenance et de nettoyage, 
- le maintien, dans le local, de Ja quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation, - les conditions de conservation et de stockage des produits. 

ARTICLE 8.5.15 - SIGNALISATION DES VANNES 

Les vannes et les tuyauteries sont d'accès facile et Ieur signalisation est conforme à la norme NF X 08-100 de 1986 ou à une codification reconnue. Les vannes portent de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

ARTICLE 8.5.16 - LOCALISATION DES RISQUES 

  

L'exploitant recense et signale sur un panneau conventionnel, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts visés au L. 511-1 du code de l'environnement. 

Une signalisation adéquate posée sur la porte d'accès à tout local de stockage ou d'emploi 
d'ammoniac ou à la salle des machines avertit du danger et interdit l'accès aux personnes non autorisées. 

ARTICLE 8.5.17 - PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont 
conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation ou mis à disposition permanente du 
personnel d'exploitation autorisé. Ces matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. Le personnel d'exploitation est formé à l'emploi de ces matériels. 

Toute intervention d'urgence nécessite de s'équiper d'un dispositif de protection respiratoire. 

ARTICLE 8.5.18 - SYSTÈMES DE DÉTECTION 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes sont 
munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à 
informer rapidement le personnel de tout incident. L'implantation des détecteurs résulte d'une étude 
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préalable. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones susceptibles d'être impactées par la fuite 
d'ammoniac, notamment les salles des machines, ainsi que les locaux et galeries techniques. 
Les parties de l'installation visées au point 4.1 sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de 
sensibilité sont adaptés aux situations. 

L'exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurité suivants : 

- le franchissement du premier seuil (soit 500 ppm dans les endroits où le personnel d'exploitation 
est toujours présent, soit 2000 ppm dans le cas contraire) entraînant le déclenchement d'une alarme sonore 
ou lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle, conformément aux normes en vigueur, 

- lé franchissement du deuxième seuil (soit 1000 ppm dans les endroits où le personnel 
d'exploitation est toujours présent, soit 4000 ppm dans le cas contraire) entraîne, en plus des dispositions 
précédentes, la mise en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l'établissement et le 
cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 

ARTICLE 8,5.19 : MOYENS D'INTERVENTION 

L'installation est équipée de moyens d'intervention appropriés aux risques notamment : 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- - de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 
= - d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, par exemple) publics ou privés dont 

un implanté à 200 mètres au plus du risque. Le réseau d'eau, public ou privé, permet de fournir en 
toutes circonstances un débit minimal de 60 m3/h pendant 2 heures et la quantité d'eau nécessaire 
en fonction des risques présentés par l'établissement. A défaut, l'installation dispose d'une réserve 
d'eau destinée à l'intervention, accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage 
ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et de secours : 

- _- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures 
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et 
compatibles avec les matières stockées. 

Ces moyens d'intervention sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche. Ils 
font l'objet de vérifications périodiques (a minima une fois par an) dont le suivi est consigné dans un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du contrôle 
périodique. 

Les moyens d'intervention sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 
température du dépôt et notamment en période de gel. 

ARTICLE 8.5.29 - INTERDICTION DES FEUX 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
"permis de feu". 

ARTICLE 8.5.21 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes de sécurité précisant les 
modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la 
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel.  
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Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer, dans les parties de l'installation visées au point 4.1 et présentant des risques d'incendie ou d'explosion, 
- l'obligation du "permis d'intervention" pour les parties de l'installation visées au point 4.1, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7, 
- les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 
Le personnel d'exploitation reçoit une formation portant sur les risques présentés par le stockage ou 
l'emploi d'ammoniac, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les procédures à 
suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'entraînement au moins tous les deux ans. 

ARTICLE 8.5.22 - CAPACITÉS D'AMMONIAC ET DISPOSITIFS LIMITEURS DE PRESSION 
(DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION) 

Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) 
possèdent un indicateur de niveau de liquide. 

Plusieurs capacités réunies par des tuyauteries peuvent être isolées les unes des autres au moyen 
de vannes manuelles, ouvertes en fonctionnement normal (à l'exception des vannes isolant des capacités 
usuellement inutilisées), facilement accessibles en toute circonstance ou par des vannes automatiques 
pilotées par un ou plusieurs paramètres de l'installation ou actionnées par des "coups de poing" 
judiciéusement placés. A tout moment, la position des vannes est connue. 

Chaque capacité accumulatrice est équipée en permanence de deux dispositifs limiteurs de 
pression au moins, reliés par un dispositif/robinet inverseur et ayant une pression de tarage au plus égale à 
la pression maximale admissible. Ces dispositifs sont conçus de manière que la pression ne dépasse pas 
de façon permanente la pression maximale admissible. Une surpression de courte durée est cependant 
admise et est limitée à 10% de la pression maximale admissible. 

Les échappements des dispositifs limiteurs de pression peuvent être captés et reliés, sans 
possibilités d'obstruction accidentelle ou de limitation de débit, à un dispositif destiné à recueillir ou à 
neutraliser l'ammoniac. 

Les dispositifs limiteurs de pression font l'objet d'un examen visuel tous les quarante mois au 
maximum. Une vérification approfondie est réalisée tous les cinq ans au maximum et comporte la 
réalisation, en accord avec le processus industriel et les fluides mis en oeuvre, d'un contrôle de l'état des 
éléments fonctionnels des dispositifs Himiteurs de pression ou d'un essai de manœuvrabilité adapté 
montrant qu'ils sont aptes à assurer leur fonction de sécurité ainsi que la vérification de l'absence 
d'obstacles susceptibles d'entraver leur fonctionnement. Le certificat de tarage des dispositifs limiteurs de 
pression, les comptes rendus des examens visuels et des vérifications approfondies sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées et de l'organisme chargé du contrôle périodique. 

ARTICLE 8.523 - TUYAUTERIES D'AMMONIAC (DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION) 

les tuyauteries sont efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 
Les sorties de vannes en communication directe avec l'atmosphère sont obturées {bouchons de fin 

de ligne, etc). 
Les tuyauteries sont conçues, fabriquées et contrôlées conformément à la réglementation en 

vigueur, ou à défaut, aux normes existantes. 

L'exploitant établit un programme de contrôle pour le suivi en service de l'ensemble des tuyauteries.  
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Les contrôles, ainsi que le programme de contrôle sont conservés et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées et l'organisme chargé du contrôle périodique. 

ARTICLE 8.5.24 - MISE EN SERVICE DE L'IN STALLATION DE RÉFRIGÉRATION 

  

Avant la mise en service de l'installation, l'exploitant réalise les contrôles suivants : 

- Vérification de la compatibilité des matériaux constitutifs des équipements de production et de distribution du froid, notamment de l'absence de cuivre ou de tout alliage en contenant ; - Vérification de l'étanchéité du circuit frigorifique. 

Si un tel contrôle est mené en application de la réglementation relative aux équipements sous pression, il est réputé répondre aux dispositions du présent point Le résultat de ce contrôle est conservé et tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et l'organisme chargé du contrôle périodique. 

CHAPITRE 8.6 - PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l'installation en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/I selon la norme NF T 90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (FAR) sont aménagées et exploitées suivant les dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à déclaration au titre de la rubrique n° 2921. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.6.1 - CONCEPTION 

  

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et a désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. 

Les tours doivent être équipées d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 
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ARTICLE 8.6.2 - PERSONNEL 
  

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, 
notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation, L'organisation de Ja formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

ARTICLE 8.63 - ANALYSE MÉTHODIQUE DE RISQUES DE DÉVELOPPEMENT DES 
LEGIONELLES 
  

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation 
dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement 
exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

- les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien 
et de maintenance portant sur ces installations) ; 

- les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
- les actions menées en application de l'article 5.4 et la fréquence de ces actions ; 
- les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm 

dans le circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à 
l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement 
ainsi que la conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la 
gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant, Cette 
révision s'appuie notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'et sur 
l'évolution des meilleures technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place 
dans le cadre de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation 
(méthodologie, participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, 
conclusions du contrôle de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées.  
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ARTICLE 8.6.4 - PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

- la méthodologie d'analyse des risques : 
- les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro-organismes et en particulier des légionelles ; 
- les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
- les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement préventif...) : 
- l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de 

l'outil de production. 

ARTICLE 8.6.5 - ENTRETIEN et SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son 
fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

° avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé ; 

e _eten tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de 
l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément 
aux dispositions prévues ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des 
évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires. et de ses 
effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est 
au minimum bimensuelle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont 
inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des 
Legionella specie selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par 
litre d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la 
fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau 
au minimum mensuelle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de 
refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence 
directe de l'eau d'appoint. Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité 
de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

—— 
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ARTICLE 8.6.6 - RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES LÉGIONELLES 

  

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/ soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8,6.7.- PRÉLÈVEMENTS ET ANALYSES SUPPLÉMENTAIRES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE _8.68 - ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPÉCIE EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA NORME NF T90-431 

  

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-43 1, réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des Installations Classées par télécopie avec la mention : 

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. » 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 
- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'installation, l'exploitant procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 8.6.3, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre dés moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques.  
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c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-43 . 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'i précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées. 

ARTICLE 8.6.9 - ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESURÉE EN LEGIONELLA SPECIE EST SUPÉRIEURE OU ÉGALE À 1 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET INFÉRIEURE À 100 000 UNITÉS FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU. 

  

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une concentration en Legionelia specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure où égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, prévue à l'Article 8.6.3, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. PT eee 
 ———  
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ARTICLE 8.6.10 - ACTIONS À MENER SI LE RÉSULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T96-431 REND IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRÉSENCE D'UNE FLORE IN TERFÉRENTE. 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.6.11.- TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES ANALYSES 

  

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

» les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1000 unités formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 
s les actions correctives prises ou envisagées ; 
+ les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.6.12 - CONTRÔLE PAR UN ORGANISME TIERS 

  

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle par un organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement. 
Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 

À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à a disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.6.13 - PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants), destinés à les protéger contre 
l'exposition : 

+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 
° aux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la Zone susceptible d'être exposée aux 
émissions d'aérosols.  
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Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité des tours de refroidissement doit être informé des circonstances suscéptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8.6.14 - QUALITÉ DE L'EAU D'APPOINT 

  

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

- Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ; 
- Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml : 
- Matières en suspension < 10 mg/I. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivale. 

  | TITRE9- SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS ERFETS . 
  

CHAPITRE 9.1 - PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 - PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur lPenvironnement, lPexploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2 - MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de Ja représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 

classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.  
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CHAPITRE 9.2 - MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les méthodes de mesures, prélèvement et analyse de référence sont celles des normes en vigueur. 

ARTICLE 9.2.1 - RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé quotidiennement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. Toute dérive des consommations doit être analysée et faire l’objet d’un compte rendu inséré au registre. 

ARTICLE 9.2.2 - AUTO SURVEILLANCE DES EAUX INDUSTRIELLES ET PLUVIALES 

  

Article 9.2.2.1 - Rejets n°1 eaux industrielles 
  L 

  

  

    

  

  

  

  

    
  

  

  

  

Paramètres | Fréquences i 
Débit . [Mesures en continu | 
[T empérature Mesures en continu _ 

Ph [Mesures en continu | 
MES. Journalière — 
D.C.O. |Journalière E 
D.B.O.° Journalière | 
Azote totale Journalière ] 
Phosphore total Journaltière il 

LAOX | Hebdomadaire | 
MEX Hebdomadaire | 

| Hydrocarbures | Hebdomadaire | 
Chlorures | Hebdomadaire EL   
  

* par prélèvement sur 24 b, proportionnellement au débit 

L'ensemble des mesures précitées est réalisé sur des prélèvements sur 24 h, proportionnellement au débit. 

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à Particle 4,3.9.1 doit être effectuée au moins tous les trois ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de Pinstallation et constitué, soit par un prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. Une mesure du débit est également réalisée ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mf/i. 

de  
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* Article 9.2.2.2 - Rejet 2 : Réseau des eaux pluviales 

  

  

  

  

  

  

  

[Paramètres Fréquences 
Température Annuelle 
pH Annuelle 
MES. Annuelle 
D.C.O. Annuelle 
D.B.O; Annuelle 

Hydrocarbures Annuelle       
  

Les analyses seront réalisées sur des prélèvements ponctuels. 

ARTICLE 9.2.3 - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

  

* Article 9.2.3.1 - Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets 

L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.4 - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

  

* Article 9.2.4.1 - Mesures périodiques 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de 

par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

ARTICLE 9.2.5 - AUTO SURVEILLANCE LEGIONELLOSE 

  

L’auto-surveillance est réalisée conformément à l’article 8.6.5 du présent arrêté. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

  

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2, notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart Par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.32 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

* Article 9.3.2.1 - Transmission des résultats de l’auto-surveillance eaux usées industrielles 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 doivent être conservés. L'exploitant transmet mensuellement à l’inspection des installations classées lanalyse des eaux usées industrielles avec une transmission à la MISE (CPEL).  
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* Article 9.3.2.2 - Transmission des résultats de l’auto-surveillance des eaux pluviales 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3doivent être conservés. L'exploitant transmet annuellement à l’inspection des instailations classées l'analyse des eaux usées industrielles avec une transmission à la MISE (CPEL). L’analyse est adressée avant la fin de chaque période de 6 mois. 

* Article 9.3.2.3 - Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.3 doivent être conservés (trois ans pour les déchets non dangereux et cinq ans pour les déchets dangereux). L ‘exploitant transmet annuellement à l’inspection des installations classées une déclaration récapitulative de la production de déchets pour l’année écoulée (avant le 01/03 de l’année N+1 pour l’année N). 

* Article 9.3.2.4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

* Article 9.3.2.5 - Transmission des résultats de l'auto-surveillance légionellose 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.3 doivent être conservés. L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées l'analyse des légionelles systématiquement après chaque contrôle avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

— 

| TITRE 10— PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'AUTORISATION ADMINISTRATIVE EL 
  

ARTICLE 10.1 - DÉLAIS ET VOIE DE RECOURS 

En application de l'article R 514-3-1 du Code de l'Environnement : 

— la présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif, 
— le délai de recours est de deux mois, à compter de la notification dudit arrêté, pour le demandeur ou l'exploitant et d'un an pour les tiers, à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'instaïlation n'est pas intervenue 6 mois après la publication ou l'affichage de cette décision, ce délai continue à courir jusqu'à l'expiration de 6 mois après cette mise en service. 

ARTICLE 10.2 - PUBLICITÉ 

Une copie du présent arrêté est déposée en Mairie de BOULOGNE-SUR-MER et peut y être consultée. 

Cet arrêté autorisant la Société MARINE HARVEST à exploiter une unité de fabrication et de conditionnement de produits de la mer sera affiché en Mairie de BOULOGNE-SUR-MER pendant une durée minimale d'un mois. Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins 
du maire de cette commune. 

Ce même arrêté sera affiché en permanence sur le site par l'exploitant.  
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+ ARTICLE 10.3 - EXÉCUTION 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Sous-Préfet de BOULOGNE- 

SUR-MER et M. l’Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. le Directeur de la Société MARINE HARVEST et dont 
une copie sera transmise au Maire de la commune de BOULOGNE-SUR-MER. 

Arras, le — 3 AQUT 20H 
Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général, 

   

SO
 

Jacqués WHROWSKI 

Copie destinée à : 

- M. le Sous-Préfet de BOULOGNE-SUR-MER 

- M. le Directeur de la Société MARINE-HARVEST — 1, rue Marengo — 62200 BOULOGNE-SUR- 
MER 
- M. le Maire de BOULOGNE-SUR-MER ; 
- M. le Directeur Régional de 1 Aménagement, de l'Environnement et du Logement - Service Risques 
Inspecteur des Installations Classées à DOUAI 

- M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer - Service Urbanisme + Service Eaux et 
Risques - Service Economie et Aménagement Durable à ARRAS 
- M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé 
- M. le Directeur départemental des Services d’Incendie et de Secours à ARRAS 

- Mme la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail 
et de l'Emploi du Nord et du Pas-de-Calais 

- M. le Directeur départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle 
à ARRAS 

- M. le Directeur régional des Affaires Culturelles à LILLE 
- Dossier ; 

- Affichage ; 

- Chrono ; 

- Archivage ; 

- M. Emile HAGNERE -— Commissaire Enquêteur, 12, rue Bayard à ETAPLES (62630) 

 


